
COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

 

Pour diffusion immédiate 
 

Prudence dans le secteur de l'école Paul-Hubert! 

 

 

Rimouski, le 21 septembre 2010 – Une activité de sensibilisation sur la sécurité 

routière et piétonnière aura lieu ce jeudi 23 septembre, de 7 h 30 à 8 h 45, sur le 

boulevard Arthur-Buies, face à l'école Paul-Hubert. 

 

Cette activité a pour objectif de sensibiliser les automobilistes au respect de la zone 

scolaire, où la vitesse maximale autorisée est de 30 kilomètres/heure, telle 

qu'indiquée par un panneau de circulation. De plus, elle rappellera que la priorité 

est accordée aux piétons, aux intersections de l'avenue Rouleau et de l'avenue 

Sirois avec le boulevard Arthur-Buies. Par ailleurs, l'activité a aussi pour but de 

sensibiliser les piétons à l'importance d'établir un contact visuel avec les 

automobilistes. 

 

Un grand nombre de personnes participeront à l'activité: les étudiants en techniques 

policières, les enseignantes et enseignants, de même que les élèves de l'école Paul-

Hubert, les membres de la direction de l'école et du conseil d'établissement, des 

dirigeants scolaires, des policiers de la Sûreté du Québec et les conseillers 

municipaux Christian Tremblay et Jean-Yves Beaulieu. 

 

Les automobilistes sont donc invités à faire preuve de prudence et à respecter les 

règles de sécurité dans le secteur de l'école Paul-Hubert. 
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